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Contexte  

Le terme « cannabis » désigne la plante de 
cannabis, Cannabis sativa, et ses produits.1 
Le principal ingrédient psychoactif du cannabis 
est le delta-9-tétrahydrocannabinol (THC).2 
L’intoxication aiguë par le cannabis a des effets 
qui comprennent l’euphorie, les changements 
de perception, les déficits d’attention et 
l’altération des capacités motrices.1 

Le cannabis est la drogue psychoactive la plus 
courante au Canada, après l’alcool et le tabac.1 
Selon l’Enquête de surveillance canadienne de 
la consommation d’alcool et de drogues de 
2012 (ESCCAD), 41,5 % des adultes canadiens  

 

ont consommé du cannabis au moins une fois 
dans leur vie.3 Selon l’Enquête canadienne sur le 
tabac, l’alcool et les drogues de 2015 (ECTAD), 
12 % des Canadiens ont déclaré avoir 
consommé du cannabis au moins une fois au 
cours de la dernière année.4 

Légalisation du cannabis 
 
Le 13 avril 2017, le gouvernement du Canada 
a déposé un projet de loi sur la légalisation et la 
réglementation du cannabis et il vise à mettre 
en place un accès réglementé au cannabis d’ici 
juillet 2018.5 Au cours de ce processus, le 
gouvernement fédéral collaborera avec les 

Principaux messages 

• Selon l’Enquête de surveillance canadienne de la 
consommation d’alcool et de drogues, 2,5 % des 
conducteurs canadiens ont déclaré avoir conduit 
avec les facultés affaiblies par le cannabis en 2012. 

• Cinq études visant à évaluer les répercussions des 
lois sur le cannabis sur la conduite automobile, 
présentent des résultats mitigés. Aucune étude ne 
s’est penchée directement sur les conséquences de 
la légalisation du cannabis sur la prévalence de la 
conduite avec les facultés affaiblies par le cannabis. 

• Quatre méta-analyses ont conclu que la conduite 
avec les facultés affaiblies par le cannabis 
augmentait, de façon modérée, le risque de 
collision comparativement à la conduite avec les 
facultés non affaiblies (éventail du risque relatif 
estimé (RRE) de 1,22, 95 %; IC de 1,1–1.36 à un 
RRE de 2.66, 95%; IC de 2.07–3.41). 

http://www.publichealthontario.ca/fr/Pages/default.aspx


provinces afin de résoudre des problèmes clés 
liés à la mise en œuvre, comme la prévention 
de la conduite avec les facultés affaiblies. 
Même si la conduite avec les facultés affaiblies 
par le cannabis n’est pas un nouveau 
phénomène au Canada, la légalisation du 
cannabis a le potentiel d’augmenter la 
consommation du cannabis et la conduite avec 
les facultés affaiblies par le cannabis. 

Effets de l’intoxication au cannabis sur la 
conduite : données probantes d’études 
expérimentales 
 
Des études expérimentales, ainsi que des 
expériences de conduite en simulateur et sur la 
route, ont démontré que l’intoxication aiguë 
par le cannabis est associée à des déficits de 
performance touchant plusieurs tâches 
cognitives et motrices liées à la conduite,1 un 
changement de la performance au volant6 
et une réduction de la capacité à gérer les 
événements inattendus.1,6 La consommation 
combinée du cannabis et de l’alcool produit des 
effets accrus sur l’affaiblissement des facultés6 
et des aptitudes à conduire.1 

Étant donné que les conditions expérimentales 
ne fournissent que des preuves indirectes du 
risque réel de collision de la route attribuable à 
la conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis,1 une synthèse des données probantes 
d’études épidémiologiques est présentée dans 
le présent résumé de données probantes. 

Conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis : dispositions législatives et 
application de la loi 
 
La conduite avec les facultés affaiblies désigne 
la conduite d’un véhicule automobile alors que 
les facultés du conducteur sont altérées par des 
substances psychoactives comme l’alcool ou les 
drogues.1 Cela constitue un acte criminel au 
Canada.1 
 
À l’heure actuelle, l’application des dispositions 
législatives sur la conduite avec les facultés 
affaiblies par les drogues repose sur l’évaluation 
de l’incapacité fonctionnelle à l’aide d’un test 
normalisé de sobriété administré sur place.1 

Les conducteurs dont la capacité de conduire 
est altérée doivent faire l’objet d’une évaluation 
par un agent formé au Programme d’évaluation 
et de classification des drogues.1 La validité et la 
fiabilité des méthodes actuelles d’évaluation de 
l’incapacité fonctionnelle en raison de la 
consommation de cannabis font l’objet de 
discussions.7 

Mesurer l’intoxication au cannabis en 
analysant la concentration de THC dans les 
liquides organiques 
 
La mesure de l’intoxication au cannabis par 
l’analyse des liquides organiques présente des 
défis non rencontrés avec l’alcool et peut 
conduire à des résultats faux positifs et faux 
négatifs.1 

L’état d’ivresse est étroitement reflété par le 
taux d’alcoolémie, car l’alcool se dissout 
facilement dans le sang. Par contre, des études 
expérimentales ont démontré que l’incapacité 
fonctionnelle liée à la consommation du 
cannabis (qui se lie aux graisses) est décalée par 
rapport au taux sanguin de THC, qui commence à 
diminuer avant le pic de l’intoxication.6 De plus, 
de faibles taux de cannabis peuvent être 
détectés pendant des jours ou des semaines 
après la fin de la période d’intoxication. 

D’autres difficultés de mesure existent en 
raison des diverses méthodes de consommation 
du cannabis, comme l’inhalation et l’ingestion, 
alors que le moment du pic et de l’intoxication 
varie.7 La tolérance au cannabis par les 
personnes qui en consomment fréquemment 
complique également l’utilisation de fluides 
corporels pour prédire l’intoxication. 6 

Établissement d’une limite légale fixe de THC 
dans les liquides organiques 
 
Les limites légales fixes, souvent appelées 
« limites permises », facilitent l’application des 
dispositions législatives concernant la conduite 
avec les facultés affaiblies : tout conducteur 
dont la concentration d’une substance 
particulière atteint ou dépasse la limite légale 
est considéré comme ayant violé la loi sans qu’il 
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soit nécessaire de démontrer d’autres signes de 
facultés affaiblies.8 
 
À ce jour, seuls quelques gouvernements, 
comme ceux de la Norvège,9 du Danemark,10 
et de l’État de Washington11 ont adopté une loi 
précisant une limite légale pour le THC. 
L’établissement de limites permises a été 
recommandée par le Groupe de travail sur la 
légalisation et la réglementation du cannabis.12 
 
Enjeu et objet de la recherche 

Dans le but d’informer les services de santé 
publique quant aux mesures à prendre face à la 
conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis, le présent résumé de données 
probantes pose les trois questions suivantes :  
 
1. Quelle est la prévalence de la conduite avec 

les facultés affaiblies par le cannabis en 
Ontario et au Canada? Comment cette 
situation a-t-elle évolué?  
 

2. Dans les territoires où de nouvelles 
dispositions législatives sur le cannabis ont 
été adoptées, la prévalence de la conduite 
avec les facultés affaiblies par le cannabis 
a-t-elle changée à la suite de la modification 
des dispositions législatives? 
 

3. La conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis augmente-t-elle le risque de 
collision de la route par rapport à la 
conduite d’une personne sobre? 

 
Un résumé de preuves pertinentes connexe, 
intitulé La conduite avec les facultés affaiblies 
par le cannabis – facteurs de risque et mesures 
préventives, examine les facteurs de risque et 
de protection liés à la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis ainsi que les mesures 
efficaces visant à réduire la conduite avec les 
facultés affaiblies par le cannabis. L’examen des 
données probantes démontrant le fardeau de 
méfaits de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis au Canada ne faisait 
pas partie du cadre du présent résumé de 
preuves pertinentes.  
 

Méthodologie 

Recherche de la littérature 

Nous avons effectué des recherches dans 
quatre bases de données (MEDLINE, EMBASE, 
CINAHL, PsychINFO) avec l’aide d’un spécialiste 
de l’information en bibliothéconomie de SPO. 
Une première recherche d’articles publiés entre 
2006 et 2017 a été menée le 27 janvier 2017. 
Cette recherche a été mise à jour le 5 juin 2017. 
Les termes de recherche suivants ont été 
utilisés : « cannabis », « marijuana », « THC » 
ainsi que des termes connexes, en combinaison 
avec des termes liés à la « conduite ». La 
stratégie de recherche détaillée est disponible 
sur demande auprès de SPO. Les références 
bibliographiques mentionnées par les articles 
examinés ont fait l’objet d’une recherche 
manuelle afin de recenser d’autres études 
pertinentes. Au sujet de la première question 
de recherche concernant la prévalence de la 
conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis en Ontario et au Canada, nous avons 
effectué une recherche ciblée de sources 
pertinentes de littérature grise : l’Enquête de 
surveillance canadienne de la consommation 
d’alcool et de drogues de 2012 (ESCCAD), les 
sondages en bordure de route réalisés par la 
publication The Road Safety Monitor, de la 
Fondation de recherches sur les blessures de la 
route au Canada, et le Sondage sur la 
consommation de drogues et la santé des 
élèves de l’Ontario (SCDSEO). 

Critères d’admissibilité des études 

Les études étaient admissibles si elles avaient 
été publiées, en français ou en anglais, entre 
2006 et 2017.  

Pour la première question de recherche :  

Les études admissibles portaient sur la 
prévalence de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis au sein de la 
population canadienne. 

Pour la deuxième question de recherche :  

Les études admissibles comprenaient des 
études transversales répétées avant-après, des 
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études chronologiques interrompues et des 
expériences naturelles; la description 
d’interventions ou de l’exposition découlant 
d’une modification des dispositions législatives 
sur le cannabis; les résultats relatifs à la 
prévalence de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis ou une mesure 
indirecte de celle-ci; et des résultats obtenus 
dans un pays comparable au Canada, c’est-à-
dire un pays membre de l’Organisation de 
coopération et de développement économique 
(OCDE).13  

Pour la troisième question de recherche :  

Les études admissibles comprenaient des 
examens systématiques et des méta-analyses, 
ainsi que toute étude d’observation publiée 
après la dernière période de recherche de 
méta-analyse de la littérature (après 2015); 
l’exposition était liée à la conduite avec les 
facultés affaiblies par le cannabis; la 
comparaison était faite avec les conducteurs 
n’ayant pas les facultés affaiblies; et le résultat 
était la collision de véhicules automobiles. 

Filtrage des articles, extraction des données et 
évaluation de la qualité 

Deux évaluateurs ont examiné de manière 
indépendante les titres et les résumés afin d’en 
déterminer l’admissibilité à l’aide du logiciel 
DistillerSR de la firme Evidence Partners 
(Ottawa, Canada). Deux évaluateurs 
indépendants ont ensuite utilisé DistillerSR afin 
d’analyser le texte complet des articles pour en 
déterminer l’admissibilité. Un évaluateur a 
extrait des données pertinentes de toutes les 
études incluses et 20 % ont été vérifiés par un 
deuxième examinateur. Les deux évaluateurs 
ont évalué de manière indépendante la qualité 
des études incluses en utilisant un outil 
approprié pour la conception d’études 
(AMSTAR14 pour les méta-analyses et les 
examens systématiques, l’échelle Newcastle-
Ottawa pour les études cas-témoins,15 l’échelle 
Newcastle-Ottawa modifiée pour une étude 
transversale16 et l’outil EPHPP17 pour des 
expériences naturelles et des études 
chronologiques interrompues). Les écarts dans 
les résultats d’évaluation de la qualité entre les 

évaluateurs ont été résolus par voie de 
consensus. Plus de renseignements sur 
l’évaluation de la qualité sont disponibles sur 
demande. 
 
Principales constatations 

La recherche de la littérature a permis de 
recenser 1 354 articles uniques. Au total, 124 
articles ont fait l’objet d’une analyse complète 
du texte. Quatre articles publiés18-21 et trois 
rapports de littérature grise3,22,23 ont été inclus 
afin de répondre à la première question de 
recherche sur la prévalence de la conduite avec 
les facultés affaiblies par le cannabis en Ontario 
et au Canada. Cinq articles2,11,24-26 ont été inclus 
afin de répondre à la deuxième question de 
recherche sur les retombées des modifications 
des dispositions législatives liées au cannabis 
sur la prévalence de la conduite avec les 
facultés affaiblies par le cannabis. Concernant la 
troisième question sur le risque de collisions de 
la route en raison de la conduite avec les 
facultés affaiblies par le cannabis,19 articles ont 
été recensés, mais le présent résumé de 
preuves pertinentes se concentre sur les quatre 
méta-analyses27-30 ainsi que sur une étude de 
recherche primaire31 publiée après la dernière 
méta-analyse. 

1. Prévalence de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis en Ontario et au 
Canada 
 
Les études sur la prévalence de la conduite avec 
les facultés affaiblies par le cannabis au Canada 
utilisent l’une des deux méthodes visant à 
déterminer la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis : l’autodéclaration de 
la consommation de cannabis avant de prendre 
le volant ou le contrôle de la salive des 
conducteurs en bordure de la route. 

Prévalence de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis fondée sur 
l’autodéclaration 

Quatre articles publiés18-21 et trois rapports de 
littérature grise3,22,23 ont évalué la prévalence 
de la conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis fondée sur l’autodéclaration. 
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Trois études publiées18,19,21 signalent une note 
de 3 sur 5 sur l’échelle de Newcastle-Ottawa 
modifiée pour les études transversales et l’une 
donne une note de 4 sur520 sur la même 
échelle.16 

Enquête de surveillance canadienne de la 
consommation d’alcool et de drogues 
(ESCCAD) : L’ESCCAD était une enquête annuelle 
portant sur la consommation d’alcool et de 
drogues chez les Canadiens âgés de 15 ans et 
plus mené par Santé Canada de 2008 à 2012.3 
L’ESCCAD de 2012 a révélé que 2,5 % (intervalle 
de confiance [IC] de 95% intervalle : 1,9 à 3,3 %) 
des conducteurs canadiens32 et 2,7 % (IC de 
95 % : 1,5 à 4,9 %) des conducteurs de 
l’Ontario33 ont admis avoir pris le volant dans 
les deux heures suivant la consommation de 
cannabis au moins une fois au cours des 12 
mois précédents. La prévalence de la conduite 
avec les facultés affaiblies par le cannabis chez 
les conducteurs canadiens était plus élevée 
chez les adolescents et les jeunes adultes : 
4,7 % (IC de 95 % : 2,8 à 7,8), c’est-à-dire chez 
les conducteurs âgés de 24 ans et moins, 
comparativement à 2,2 % (IC de 95 % : 1,5 à 
3,1 %) chez les conducteurs âgés de 25 ans et 
plus.33 Le taux de réponse de l’ESCCAD de 2012 
était de 39,8 %. 

Road Safety Monitor (RSM) : Le RSM est un 
sondage public annuel de la Fondation de 
recherches sur les blessures de la route au 
Canada réalisé par téléphone à l’aide d’un 
questionnaire en ligne auprès d’un échantillon 
aléatoire et représentatif de conducteurs 
canadiens.23 Le RSM de 2013 a révélé que de 
1,6 % à 2,8 % des conducteurs canadiens ont 
déclaré avoir conduit un véhicule automobile 
dans les deux heures suivant la consommation 
de marijuana ou de haschisch au moins une fois 
au cours des 12 mois précédents.23 Le taux de 
réponse du RSM de 2013 n’a pas été 
mentionné. Un article publié19 a également 
utilisé les données du RSM à partir de 2015 et a 
indiqué que la proportion de cas de conduite 
autodéclarés dans les deux heures suivant la 
consommation de cannabis au cours des 12 
derniers mois était de 2,6 % à 2,8 %.19 

Enquête canadienne sur le tabac, l’alcool et les 
drogues chez les élèves (ECTADE) : L’ECTADE est 
un sondage scolaire biennal, réalisé à l’échelle 
des provinces, dans le cadre duquel les élèves 
canadiens doivent remplir un questionnaire 
manuel.21 Une étude transversale utilisant les 
données de l’ECTADE de 2014 à 2015 a constaté 
que la prévalence de la conduite dans les deux 
heures suivant la consommation de marijuana 
chez les élèves de la 11e et de la 12e année était 
de 7,2 % (IC de 95 % : 5,8 à 8,6 %) en Ontario et 
de 9,4 % (IC de 95 % : 8,3 à 10,4 %) au Canada.21 
Cette étude a également révélé que la 
prévalence de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis au cours des 30 
derniers jours était de 3,5 % (IC de 95 % : 2,1 à 
4,9 %) en Ontario et de 4,7 % (IC de 95 % : 3,9 à 
5,5 %) au Canada.21 

Sondage sur la consommation de drogues et la 
santé des élèves de l’Ontario (SCDSEO) : 
Le SCDSEO est un sondage anonyme 
autoadministré tous les deux ans par le Centre 
de toxicomanie et de santé mentale, depuis 
1977, auprès d’élèves de la7e à la 12e année en 
Ontario.22 Le SCDSEO de 2015 a constaté que 
9,8 % (IC de 95 % : 8,3 à 11,4 %) des 
conducteurs de la 10e à la 12e année ont déclaré 
avoir déjà conduit un véhicule dans l’heure qui 
a suivi la consommation de cannabis au moins 
une fois au cours de la dernière année.22 Il est à 
noter que le pourcentage de conducteurs de la 
10e à la 12e année qui ont déclaré avoir pris le 
volant après avoir consommé du cannabis 
(10 %) était plus élevé que le pourcentage de 
conducteurs qui ont indiqué avoir pris le volant 
après avoir consommé de l’alcool (5 %). En 
2015, le taux de réponse du SCDSEO était de 
59 %. Toutefois, une analyse n’a révélé aucune 
preuve de biais dû à la non réponse.22 

Des données portant sur des périodes 
antérieures indiquent que la conduite avec les 
facultés affaiblies par le cannabis chez les 
conducteurs de la 10e à la 12e année a diminué 
au cours de la dernière décennie. La conduite 
avec les facultés affaiblies par le cannabis au 
sein de ce groupe avait été estimée à 20 % de 
2001 à 2005. Un article publié18 utilisant les 
données du SCDSEO de 2009 a constaté que 
16,3 % des élèves ontariens titulaires d’un 
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permis de conduire ont déclaré avoir conduit 
avec les facultés affaiblies par le cannabis au 
cours de la dernière année (en 2009). 

Prévalence de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis fondée sur le contrôle 
de la salive des conducteurs en bordure de la 
route 

Une étude transversale20 a évalué la prévalence 
de la conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis fondée sur le contrôle de la salive des 
conducteurs en bordure de la route. Les 
chercheurs ont analysé les résultats d’un 
échantillon aléatoire de conducteurs non 
commerciaux qui ont fait l’objet d’un contrôle 
nocturne à 16 endroits dans trois villes de la 
Colombie-Britannique en juin 2008. Sur les 
1 533 véhicules sélectionnés, 78 % (N = 1 199) 
ont fourni un échantillon de salive. Chez les 
conducteurs participants, de 4,6 à 1,8 % ont 
obtenu un résultat positif de présence de 
cannabis. 

2. Retombées des modifications des 
dispositions législatives sur la prévalence de la 
conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis 
 
Cinq études2,11,24-26 ont analysé la question de la 
prévalence de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis avant et après une 
modification des dispositions législatives sur le 
cannabis. Toutes les études ont été menées aux 
États-Unis. De façon générale, les modifications 
aux dispositions législatives ont consisté en une 
décriminalisation ou une légalisation. La 
prévalence de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis a été directement 
estimée dans une seule étude.24 Les quatre 
autres études ont utilisé des mesures 
« indirectes » de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis : deux études2,11 ont 
évalué la proportion de cas de conduite avec les 
facultés affaiblies par le cannabis qui ont été 
décelés par les forces de l’ordre et deux 
études25,26 ont évalué la proportion de collisions 
mortelles dans lesquels le conducteur a obtenu 
un résultat positif de présence de cannabis. 

La seule étude24 qui a estimé directement la 
prévalence de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis a utilisé une enquête 
routière récurrente visant à mesurer la conduite 
avec les facultés affaiblies par le cannabis 
confirmée en laboratoire avant et après la 
décriminalisation du cannabis en Californie 
(depuis le 1er janvier 2011). Cette étude n’a 
signalé aucun changement statistiquement 
significatif concernant la prévalence de contrôle 
positif de THC chez les conducteurs nocturnes 
durant la fin de semaine (n = 894) en 2012 
(9,2 %; IC de 95 % : 6,3 à 12,2 %) par rapport à 
2010 (11,3%; IC de 95 % : 8,5 à 14,0 %) ou dans 
les probabilités ajustées d’obtenir un contrôle 
positif de THC en 2012 par rapport à 2010 (ratio 
des probabilités ajustées [RPA] = 0,96; IC de 
95 % : 0,57 à 1,60 %). La qualité de cette étude 
a été jugée modérée à l’aide de l’outil EPHPP, 
principalement en raison d’un éventuel biais de 
sélection (taux de participation <80 %). Aucune 
étude n’a évalué directement les retombées de 
la légalisation du cannabis sur la prévalence de 
la conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis. 

Deux expériences naturelles2,11 ont évalué la 
proportion de conducteurs soupçonnés de 
conduite avec les facultés affaiblies par les 
forces de l’ordre qui ont obtenu des résultats 
positifs de présence de cannabis avant et après 
la légalisation du cannabis en décembre 2012 
dans les États du Colorado et de Washington. 
Au Colorado, l’expérience naturelle2 n’a révélé 
aucun changement dans le taux de dépistage du 
cannabis chez les conducteurs soupçonnés de 
conduite avec les facultés affaiblies entre 2011 
et 2014 (62 % de résultats positifs dans 
l’ensemble, proportion de 59 à 68 % par année). 
Toutefois, le taux de résultats positifs du test de 
confirmation du cannabis (c.-à-d. un taux de 
THC supérieur ou égal à 2 ng/mL) a 
considérablement augmenté, passant de 28 % 
en 2011 à 65 % en 2013. Dans l’État de 
Washington, l’expérience naturelle11 a révélé 
une augmentation statistiquement significative 
de 5,8 % et de 12,1 % des conducteurs 
soupçonnés de conduite avec les facultés 
affaiblies ayant obtenu des résultats positifs de 
présence de THC et de carboxy-THC, 

Résumé de preuves pertinentes : Conduite avec les facultés affaiblies par le cannabis et risque de collision de la route  6 
 



respectivement, après la légalisation (2013) 
comparativement à la période précédant la 
légalisation (2009-2012). La qualité de ces deux 
études2,11 a été jugée faible à l’aide de l’outil 
EPHPP en raison du biais de sélection probable 
et d’une certaine confusion (dans les deux 
études, les équipements d’analyse de 
laboratoire et les processus ont changé en 
même temps que la modification des 
dispositions législatives). 

Deux études chronologiques interrompues25,26 

ont utilisé des données du Fatality Analysis 
Reporting System (FARS) afin d’évaluer si la 
prévalence du cannabis chez les conducteurs 
impliqués dans une collision mortelle a 
augmenté après la modification des dispositions 
législatives sur le cannabis. Une étude a 
constaté une augmentation de la proportion de 
conducteurs impliqués dans une collision 
mortelle qui ont obtenu des résultats positifs de 
présence de cannabis dans trois États sur douze 
après l’entrée en vigueur des dispositions 
législatives sur la marijuana médicale (une 
augmentation allant de 2,1 à 6,0 % chez 
l’ensemble des conducteurs impliqués dans une 
collision mortelle et de 4,6 à 9,6 % parmi les 
conducteurs blessés mortellement selon l’État). 
L’autre étude a constaté une augmentation de 
la proportion de conducteurs du Colorado 
impliqués dans une collision mortelle qui ont 
obtenu des résultats positifs de présence de 
cannabis à la suite de la commercialisation 
généralisée de la marijuana médicale légale au 
milieu de 2009 (variation de tendance, Beta = 
2,16 [taux d’erreur type = 0,45], p < 0,0001). 
La qualité de ces deux études25,26 a été jugée 
modérée, car elles étaient sujettes à un biais de 
classification erronée.  

3. Conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis et risque de collision de la route 
 
Quatre méta-analyses,27,29,30,34 et une étude cas-
témoins31 publiées après ces examens ont 
évalué le risque de collision lié à la conduite 
avec les facultés affaiblies par le cannabis. La 
qualité de ces études a été évaluée à l’aide de 
l’outil AMSTAR. Les notes variaient entre 6 et 8 
sur 11 pour les méta-analyses, tandis que 

l’étude cas-témoins indiquait une note de 3 sur 
9 sur l’échelle de Newcastle-Ottawa. 
 
Les quatre méta-analyses27,29,30,34 ont constaté 
que la conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis augmentait considérablement le risque 
de collision. Toutefois, l’ampleur de 
l’augmentation du risque varie selon les études, 
allant d’un RRE de 1,22 (IC de 95 % : 1,1 à 1,36) 
dans la dernière méta-analyse27 à un RRE de 2,66 
(IC de 95 % : 2,07 à 3,41) dans la méta-analyse 
comportant le plus de défauts méthodologiques 
selon notre évaluation de la qualité.30 
 
Une étude cas-témoins31 publiée après la 
dernière méta-analyse a révélé que le risque de 
collision mortelle lié à la conduite avec les 
facultés affaiblies par le cannabis (par rapport à 
la conduite d’une personne qui n’a rien 
consommé) était d’un RRE de 1,54 (IC de 95 % : 
1,16 à 2,03). Ce risque est semblable à celui 
constaté dans la dernière méta-analyse.27 Cette 
étude cas-témoins a également estimé 
l’ampleur du risque de collision mortelle de la 
conduite en état d’ébriété : RRE de 16,33 (IC de 
95 % : 14,23 à 18,75), ainsi que le risque 
combiné de collision mortelle en raison de la 
présence simultanée de l’alcool et du cannabis : 
RRE de 25,09 (IC de 95 % : 17,97 à 35,03).31 

Discussion et conclusions 

Dans l’ensemble, il y avait peu de données sur 
la prévalence de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis en Ontario et au 
Canada, et la plupart des données étaient 
fondées sur l’autodéclaration. L’ESCCAD32 et le 
RSM23 ont estimé que 2,5 % (IC de 95 % : 1,9 à 
3,3 %) et de 1,6 % à 2,8 % des conducteurs 
canadiens avaient, respectivement, autodéclaré 
une conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis au cours de l’année précédente. 
La prévalence de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis chez les conducteurs 
adultes était semblable en Ontario et au 
Canada.33 Par contre, la prévalence de la 
conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis décelée lors d’un contrôle de la salive 
des conducteurs nocturnes en bordure de la 
route était environ deux fois plus élevée 
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(4,6 %).20 De plus, les résultats de l’ECTADE21 et 
du SCDSEO22 indiquent que la conduite avec les 
facultés affaiblies par le cannabis autodéclarée 
est plus fréquente chez les jeunes conducteurs 
par rapport à la population en général. Il est à 
noter que la prévalence de la conduite avec les 
facultés affaiblies par le cannabis chez les 
jeunes de l’Ontario était inférieure à la 
moyenne canadienne.21 
 
Cinq études2,11,24-26 ont comparé la conduite avec 
les facultés affaiblies par le cannabis avant et 
après la modification de diverses lois sur le 
cannabis dans différents États américains, avec 
des résultats variables. La seule étude24 qui a 
directement mesuré la prévalence de la conduite 
avec les facultés affaiblies par le cannabis à l’aide 
d’un sondage en bordure de la route n’a signalé 
aucun changement important à la suite de la 
décriminalisation du cannabis en Californie. Les 
quatre autres études ont constaté une 
augmentation du taux de tests positifs de 
présence du THC dans le cas des conducteurs 
soupçonnés de conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis2,11 et des collisions 
mortelles à la suite de diverses modifications aux 
dispositions législatives sur le cannabis.25,26 
 
Les méta-analyses27,29,30,34 incluses dans la 
présente étude, ainsi que la récente étude cas-
témoins31 du risque de collision en raison de la 
conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis s’entendent pour dire que, par rapport 
à la conduite d’une personne qui n’a rien 
consommé, la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis augmente 
significativement, mais de façon modérée, le 
risque de collision. Cela correspond au rapport 
récent des National Academies of Sciences, 
Engineering, and Medicine sur les effets du 
cannabis sur la santé, qui a conclu « qu’il existe 
une preuve substantielle d’un lien statistique 
entre la consommation du cannabis et le risque 
accru de collisions de la route ».35 [Traduction] 
La méta-analyse la plus récente a révélé que la 
conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis augmentait le risque de collision 
d’environ 22 % (RRE de 1,22; IC de 95 % : 1,10 à 
1,36) par rapport à la conduite d’une personne 
qui n’a rien consommé.27  

Le présent résumé de données probantes ne 
cherchait pas particulièrement à comparer le 
risque de conduite avec les facultés affaiblies 
par le cannabis à la conduite avec les facultés 
affaiblies par l’alcool. Cependant, pour fournir 
un contexte supplémentaire, en fonction 
d’autres publications, nous avons remarqué que 
le ratio des probabilités d’une collision mortelle 
est différent selon qu’il s’agisse de l’alcool ou 
du cannabis. La conduite avec les facultés 
affaiblies par alcool (taux d’alcoolémie ≥0,08) 
variait de 7,48 à 19,72 contre 0,86 (IC de 95 % : 
0,61 à 1.23) pour le cannabis.36 Cette différence 
dans le risque d’une collision mortelle ou de 
lésions mortelles chez les conducteurs ayant les 
facultés affaiblies par le cannabis par rapport à 
la conduite avec les facultés affaiblies par 
l’alcool peut être liée aux différentes 
caractéristiques d’affaiblissement des facultés 
de chaque substance.6 Par exemple, la conduite 
avec les facultés affaiblies par l’alcool a été 
associée à des vitesses accrues, tandis que la 
conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis a été associée à des vitesses réduites.6 
Par ailleurs, un biais résultant d’une mauvaise 
classification liée à la difficulté de mesurer 
l’affaiblissement des facultés par le cannabis 
devrait entraîner un biais dans l’estimation du 
risque de collision lors de la conduite avec les 
facultés affaiblies par le cannabis vers 
l’hypothèse nulle (c’est-à-dire sans risque accru). 
D’autres recherches utilisant des méthodologies 
plus rigoureuses (p. ex., des études de cas 
croisées), une mesure plus précise de 
l’affaiblissement des facultés par le cannabis et 
un meilleur contrôle des facteurs de confusion 
(p. ex. l’alcool, autres drogues) fourniraient de 
meilleures estimations de l’ampleur du risque de 
collision lié à la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis, y compris par rapport à 
d’autres facteurs de risque. 
 
Même si le risque de collision lié à la conduite 
avec les facultés affaiblies par le cannabis est 
inférieur à celui de la conduite en état 
d’ébriété, le fardeau des dommages causés par 
la conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis au Canada est néanmoins 
considérable.37 Cela est mis en lumière dans un 
autre résumé de données probantes, qui 
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examine également les facteurs de risque et de 
protection de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis, ainsi que les 
interventions efficaces visant à réduire la 
conduite avec les facultés affaiblies par le 
cannabis. 
 
Retombées sur la pratique 

Les Normes de santé publique de l’Ontario 
(NSPO) relatives à la « prévention des blessures 
et du mésusage de substances » exigent que les 
conseils de santé réalisent des activités dans les 
domaines de l’évaluation et de la surveillance, 
de la promotion de la santé et de l’élaboration 
de politiques relatives à la sécurité routière en 
général et, en particulier, à la conduite avec les 
facultés affaiblies par l’alcool (ou d’autres 
substances).38 Les données probantes décrites 
dans le présent résumé peuvent aider les 
services de santé publique à déterminer des 
interventions par rapport à la conduite avec les 
facultés affaiblies par le cannabis. 

En particulier, ce résumé de données probantes 
souligne la nécessité d’une évaluation et d’une 
surveillance continues de la conduite avec les 
facultés affaiblies par le cannabis. La 
quantification de la conduite avec les facultés 
affaiblies par le cannabis avant et après la 
légalisation du cannabis est essentielle afin 
d’évaluer les retombées de cette modification 
de la politique. Les méthodologies de recherche 
devraient tenir compte des tendances à long 
terme concernant les tests de dépistage du 
cannabis chez les conducteurs, ainsi que les 
modifications à la validité, à la fiabilité et aux 
critères d’évaluation des tests (p. ex., le passage 
du contrôle discrétionnaire au contrôle 
universel une fois que les limites permises 
auront été mises en œuvre). 
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Particularités et limitations du 
Résumé de preuves pertinentes 

Le but de ce résumé de preuves pertinentes est 
d’analyser l’objet de la recherche en temps 
opportun afin d’éclairer la prise de décisions. 
Le résumé de preuves pertinentes présente les 
principales conclusions découlant d’une 
recherche systématique tirées des meilleures 
preuves disponibles au moment de la 
publication, de même que d’une analyse et 
d’une extraction de données provenant de ces 
preuves. Ce rapport n’est pas aussi détaillé 
qu’un examen systématique. Tous les efforts 
possibles ont été faits pour inclure les preuves 
les plus détaillées qui soient sur le sujet. Il est 
possible que certaines études pertinentes ne 
soient pas incluses. Toutefois, il est important 
de déterminer, au moment de la lecture du 
présent résumé, si ces études auraient pu 
modifier les conclusions du document. 
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